
^
^^^^>.

IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

W
w^o

,%
%

^

1.0

l.l

1.25

uiUM wa
|50

2.2

"
lis, ilM

- «, Il

U
IIIIII.6

P
/i

<^3
/

'#

*
c-J

^^-

O^,

/A

Photographie

Sciences
Corporation

iV

'^^
:\\

23 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503



Q.r CIHM/iCMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICMH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historicdl Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques

I



Technicai and Bihiicgraphic Notas/Notas tachniquas at bibliographiquas

The Instituta has attampvad to obtain tha boat

original copy availabla for filming. Faaturaa of this

copy which may ba bibiiographically unrqua,

which may altar any of tha images in tha

reproduction, or which may significantiv change

tha usual method of filming, are checked below.

L'Institut a microfilmé le meilleur exemplaire
qu'il lui a été possible de se procurer. Les détails

de cet exemplaire qui sont peut-être 'iniques du
point de vue bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dans la méthode normal de filmage

sont indiqués ci-dessous.

r~7] Colourad covers/

lLJ Couverture de couleur

Coloured pages/
Pages de couleur

n Covers damaged/
Couverture endommagée

Pages damaged/
Pages endommagées

Covers restored and/or laminated/

Couverture restaurée et/ou peiliculée n Pages restored and/or laminated/
Pages restaurées et/ou pelîiculées

Cover title missing/
Le titre d i couvertuicouverture manqua

Pages discoloured. stained or foxed/
Pages décolorées, tachetées ou piquées

D Coloured maps/
Cartes géographiques en couleur

Q Pages detached/
Pages détachées

n Coloured ink {i.e. other than blue or black)/

Encre de couleur (i.e. autre que bleue ou noire)
v/

Showthrough/
Transparence

D
D

Coloured plates and/or iMustrations/

Planchas et/ou illustrations en couleur

Bound with other materia)/

Relié avec d'autres documents

Quality of print varies/

Qualité inégfile de l'impression

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

D

D

Tight binding nr.ay causa shadows or distortion

along interior margin/
La re liure serrée peut causer de l'ombre ou de la

distorsion le long de la marge intérieure

Blank leaves added during restoration may
appear within the text. Whenever possible, thèse

hâve been omitted from filming/

Il se peut que certaines pages blanches ajoutées

lors d'une restauration apparaissent dans le texte,

mais, lorsque cela était possible, ces pages n'ont

pas été filmées.

D
D

Only édition avaiiable/

Saule édition disponible

Pages wholly or partially obscured by srrata

slips, tissues, etc., hâve been refilmed to

ensure the best possible image/
Les pages totalement ou partiellement

obscurcie» par un feuillet d'errata, une pelure,

etc.. ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

D Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires;

This item is filmed at the réduction ratio checked below/
Ca document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X 14X 18X 22X 26X 30X

/
V

12X 16X 20X 24X 28X 32X



Th« eopy f1lm«d h«r« haa baan raproducad thanka

to tha ganarosity of :

Légiiiature du Québec
Québec

L'axamplaira filmé fut raproduit grâca à la

généroaité da:

Législature du Québec
Québec

Tha imagaa appaaring hara ara tha baat quaiity

poaaibla conaidaring tha condition and lagibility

of tha original copy and in kaaping with tha

fllming contraet spacifieaticna.

Original copiaa in printad papar eovara ara fiimad

baginning with tha front covar and anding on

tha laat pag* ^ith a printad or illuatratad impraa-

sion, or tha back covar whan appropriata. Ali

othar original copiaa ara fiimad b sginning on tha

first paga with a printad or illuatratad imnras'

sion, and anding on tha laat paga with a printad

or iiluat/atad impraaaion.

Laa imagaa suivantaa ont été reproduitaa avac la

plua grand soin, compta tanu da ta condition at

da la nattaté da l'axamplaira filmé, at t»n

conformité avac laa conditiona du contrat da
filmaga.

Laa axamplaii ::.s originaux dont la couvartura an
papiar aat impriméa sont filmés an commançant
par la pramiar plat at an tarminant soit par la

darniéra paga qui comporta una amprainta
d'Impraaaion ou d'iiluatration, soit par la sacond
plat, salon la caa. Toua laa autraa «xampiairas
originaux sont fllméa an commançant par la

pramiéra paga qui comporta una amprainta
d'Impraaaion ou d'illustration at an tarminant par

la darniéra paga qui comporta una taila

amprainta.

Tha laat racordad frama on aach microficha

shall contain tha symbol —^^(maaning "CON-
TINUED"), or tha symbol V (maaning "END"),

whichavar appiiaa.

Un daa symbolaa suivants apparaîtra sur la

darniéra imaga da chaqua microficha, salon la

caa: la symbola —»> signifia "A SUIVRE ", la

symboia V signifia "FIN".

IVIapa, plataa. chsrts. atc. may ba fiimad at

diffarant raduction ratioa. Thoaa toc larga to ba
antiraly includad in ona axpoaura ara fiimad

baginning in the uppar laft hand comar. laft to

right and top to bottom. aa many framaa aa

raquirad. Tha following diagrama iiiuatrata tha

mathod:

Laa cartaa. pianchaa. îabiaaux. atc, pauvant étra

filméa à dea taux d« réduction différants.

Loraqua la documant aat trop grand pour étra

raproduit an un saul cliché, il est filmé à partir

da l'angla supérieur gauche, de gauche à droite.

at do haut «n bas. an prenant la nombre
d'imagea nécasisaira. Laa diagrammes suivants

iliuatrent la méthode.

1 2 3

1 2 3

4 5 6
^^pr»^

âë^



LE NOm'EAU MONDE

A responsabilité liifiitée,

MONTREAL
TYPOGRAPHIE DU NOUVEAU MONDE

T.^, liiio Saiiii-\inr!<>nt.

i .\ i'i r*

WSSm



S^^î^liiP^P^^^B^^iP^

mwÊHÊamamm JKaSK-iSf'r.'ilr:,-



SOCIÉTÉ DU JOURNAL

LE NOUVEAU MONDE
1/

A responsabilité limitée.

MONTRÉAL
TYPOGRAPHIE DU NOUVEAU MONDE

23, Rue Saint-Vincent.

IKJ\J i





CONSTITUTION ET REGLEMENTS

DK LA 80CIÉTÉ DU JOURNAL

LE NOUVEAU MONDE
Tels

A responsabilité limitée

Ml mi, a l'Évèché de Montréal.

TITRE I.

NOM DE LA SOCIÉTÉ ET SON BUT.

Constitnti;;;^\-^*'''^'f
^"""^^^ «"r cette

SeiSnn .'„o'^"
'ï" ""^ «'"^'•e plutôt

adoDtet ?'nnlt•f^•''™'"^''=« 0" de lucre,

In T!- -^ "^'î'"'"^" actuelle qui régira

detinitive, légale, aura été coniDlétée • etson nom est
: "Société du Journal' ïl

ART. ^—-Le but de la Société P^t Hpfonder un jom^nal catholique

TITRE II.

ÉLÉMENTS DE LA SOCIÉTÉ.

de'^mrtf^iî^^H'?^-*^^
'''?'^^ ^^ ^^^Poseue parts ou d'actions rlp oar^i h "-*----

chacune
;
et le nombre"" der^^ti'onTTst
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illimité, mais la responsabilité des ac-

tionnaires est limitée au montant de leur

souscription.

A^RT. 4.—La Société se compose d'ac-

tionnaires catholiques, dont au moins

deux tiers sont ecclésiastiques, ~ les

laïques n'y pouvant jamais être admis

que pour un tiers du nombre total des

membres ayant droit de vote.

Le Bureau des Directeurs est spéciale-

ment chargé de voir à la due observation

de cet article fondamental de la Consti-

tution.

Art. 5.—^Toute personne voulant de-

venir membre de la Société, doit adresser

sa demande d'admission au Bureau des

Directeurs. Telle demande ne peut être

accordée que par un vote de la majorité

des membres du Bureau présents, et il

n'est point loisible aux Directeurs d'alté-

rer la proportion établie par le précédent

article entre les actionnaires ecclésias-

tiques et les laïques.

Art. 6.—Dans le cas de rejet par les

Directeurs de cette demande d'admission,

la décision de ces derniers est sans appel

à la Société.

Art. 7.—Après admission régulière et

la signature de leur nom dans le livrt,

d'actions de la Société ouvert à cette fin,

les nouveaux actionnaires ont, à l'égard

des actions par eux souscrites, toutes les
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obligations et tous les droits des action-
naires primitifs.

Art. 8.—Les artions ne sont point
transférables; et tout membre voulant
se retirer de la Société ne peut le taire
qu'après s'être acquitté de toute dette
envers elle pour arrérages de versements,
et avoir donné avis de sa retraite au
Bureau des Directeurs, lesquels ne peu-
vent libérer le démissionnaire de ses
obligations comme actionnaire, ni lui
faire remise de la part du fonds social
qui lui revient au pro rata des profits et
pertes de la Société, suivant la dernière
reddition de compte, qu'après i'aggréga-
tion régulière d'un nouvel actionnaire
qui puisse le remplacer
Art. 9.—Nulle per^ ,_(ne possédant des

parts dans la Société comme exécuteur,
administrateur^ tuteur, curateur, gardien
on fidéi-commissaire, n'est personnelle-
ment responsable comme actionnaire

;

mais telle personne en sa qualité d'exé-
cuteur, administrateur, tuteur, curateur,
fidéi-commissaire, est responsable de la
môme manière et jusqu'au même degré
que le testateur, l'intestat, le mineur, le
pupille, ou la personne intéressée dans
tels biens si elle vivait ou était habile à
agir ou à posséder ces parts en son pro-
pre nom.
Art. 10.—Chaque tel exécuteur, admi-

nistrateur, tuteur, curateur ou héritier,
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011 légataire (rnn actionnaire possède les

mêmes droits qne ce dernier, sanf ton-
jonrs le droit de vote qu'il ne peut exer-
cer dans les assemblées d'actioiniaires,
qu'après a voir été personnellement agréé
comme rnoml)re par le Bureau d(»s Di-
recteurs.

TITUfc; III.
ff

BUREAU DES DIRECTEURS.

^Art. 11.—Les biens, affaires et inté-
rêts de la Société sont administrés et
gérés par un Bureau de six Syndics ou
Directeurs nommés par la Société et dont
un est par eux choisi pour Président et
un autre pour Vice-Président du Bureau.

Art. 12.—Le Bureau des Directeurs
se compose invariablement de quatre ac-
tionnaires ecclésiastiques, dont au moins
deux curés du Diocèse, et de deux action-
naires laïques.

Art. 13.—Tout actionnaire régulière-
ment élu à l'office de Directeur de la

Société devra faire connaître son accep-
tation, ou son refus d'accepter immédia-
tement, à l'assemblée qui l'aura élu.
Art. 14.—A l'assemblée générale an-

nuellement convoquée, comme il est
réglé plus bas, les trois Directeurs, dont
deux ecclésiastiques et un laïque, qui
sont les premiers inscrits sur la liste des
Directeurs en office, sont réputés avoir



pcrfln leurs sièges, et les actionnaires pré
sent'^ à la dite assemblée, personnelle-
ment ou représentés par procureurs, éli-
sent, à la majorité des votes et au scrutin
trois nouveaux Directeurs, les noms des-
quels sont placés au bas de la liste des
Directeurs.

C'est le sort qui désignera ceux qui
devront laisser leurs sièges de Directeurs
a la fin de ia première année.
Art. 15.---.Lcs Directe urs t, li sont ainsi

sortis d'office par rotation demeurent
indéfiniment rééligibles.
Art. 16.—S'il survient, en aucun temps,

une vacance dans le Bureau des Di .lec-

teurs par décès, résignation, ou autre-
ment, telle vacance est remplie pour le
reste de l'année durant laquelle elle a
lieu, et jusqu'à l'assemblée annuelle alors
suivante, par un actionnaire choisi par
la majorité des Directeurs restés en office.
Art. 17.—Nul Directeur ne peut rési-

gnti^ sa charge qu'avec l'assentiment du
Hureau des Directeurs.
Art. 18.—Il y a, au moins tous les

mois, une assemblée du Bureau des Di-
recte ui^, et quatre, ou un plus grand
nombre des dits Directeurs, formeront
un quorum pour transiger et régir les
alfaires de la Société

; et dans le cas d'é-
gale division des votes, le Président, le
yice-Président, ou le Directeur Prési-
dent des dites assemblées du Bureau a
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voix prépondérante, en outre de son vote
comme directeur ; mais il n'est pas per-
mis de voter par procureur aux assem-
blées de la Direction.

Art. 19.—Tout nombre de Directeurs
constituant la majorité du Bureau ont
plein pouvoir pour: 1» demander aucun
versement de pas plus de vingt par cent
des parts prises par chacun des action-
naires de la Société, aux temps et saisons
qu'ils jugent convenables, après avis
préalable donné ^ux intéressés au moins
un mois d'avance, et rien n'empêche le

Bureau des Directeurs de procéder contre
tout actionnaire faisant^défaut devant
une cour de justice qu'on peut connaître
pour l'obliger à payer ses versements
arriérés

; et 2o pour nommer un Gérant-
trésorier, un ou plusieurs Rédacteurs du
journal de la Société, un Secrétaire, ou
aucun d'eux, avec tel salâ,ire, aussi bien
qu'aux autres officiers nécessaires, qui
est par eux jugé raisonnable, et de pren-
dre des cautionnements pour la due exé-
cution de leurs devoirs respectifs comme
ils le jugent à propos.

Art. 20.— Les Directeurs pourront
toujours, quand ils le jugeront à propos,
admettre à assister aux délibérations
ordinaires de leur Bureau le Gérant-
Trésorier, les Rédacteurs du journal, le

de la Société, mais jamais avec voix déli-

bérative.

I

4

1
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Art. 21.-—-Toutes polices, chèques ou
autres instruments émis ou faits par le

Bureau de la Société, sont signés par le

Directeur Président ou le Vice-Président,
et contresignés par le Secrétaire, ou sui-
vant qu'il en est autrement ordonné par
le Bureau des Directeurs, et étant ainsi
signés et contresignés et sous le sceau de
la Société, ils sont censés valides et obli-

gatoires suivant leur sens et leur teneur.
Art. 22.—La rédaction du journal de

la Société est sous la surveillance et le

contrôle immédiats d'un ecclésiastique
nommé, avec l'assentiment de l'Evêque
de Montréal, par le Bureau des Direc-
teurs et par eux révocable ad mUum^
lequel ne pourra être l'un des Directeurs
en office, et peut en tout temps prendre
connaissance de tout ce qui est destiné à
être publié dans le journal de la Société,
faire ses observations aux Rédacteurs et
les forcer à modifier leur langage et leurs
tues, s'ils tendent de près ou de loin à
s'éloigner des principes catholiques en
science religieuse, sociale ou politique,
des enseignements, prescriptions, direc-
tions ou décisions de l'Ordinaire du
Diocèse, ou si encore ils compromet-
taient leur position élevée pour descendre
imprudemment sur le terrain des luttes
personnelles ou de partis, sauf toujours
iw uiuib a cippoi puui iUB xicuauiGuib aiiJbl

corrigés, au Bureau des Directeurs, dont
la décision est définitive.
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Art. 23.—C'est aux Directeurs qu'ap-
partiennent la régie, J'administration et
la gouverne de la Société, de ses biens
mobiliers et immobiliers, améliorations
et réglementation durant l'année, ainsi
que la nomination, la direction et la des-
titution des officiers, employés et servi-
teurs salariés de la dite Société. Ils ont
également pouvoir de faire en tout temps
et pour leur gouverne, des règlements
particuliers non contraires à la loi ou
aux résolutions de la Société.

Art. 24.—Les profits du capital social
sont, ou répartis par dividendes annuels
sur tous les actionnaires qui ne sont
point endettés envers la Société pour
arrérages de versements, ou employés à
l'amélioration du journal de la Société
et à la fondation d'un établissement d'im-
primerie à Montréal, le tout au jugement
et bon gré de la Société.

Art. 25.—Une fois chaque année, à
une assemblée générale des actionnaires,
les Directeurs rendent un compte détaillé
et correct de fétat des affaires, crédits,

profits et pertei; de la Société
; et ces

comptes sont entrés dans les livres et
sont, sur demande, accessibles à fexamen
de tout actionnaire, au moins un mois
avant rassemblée annuelle des action-
naires.

Art. 2(1— Tout différend entre les

membres de la Société, ou toute ^^orsonne

I
t'
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réclamant au nom d'un membre, ou au
nom dos Règlements, et les Directeurs,
est réglé par deux arbitres choisis par
chacune des parties intéressées. Dans le

cas de divergence d'opinion, les deux
arbitres susdits s'en adjoignent un troi-

sième, et la décision rendue à la majorité
des voix est obligatoire et définitive pour
toutes les parties, sans appel.

Art. 27.—Les Directeurs reçoivent de
la Société une compensation suffisante
pour couvrir tous les frais encourus pour
assister aux assemblées du Bureau

; et ils

sont indemnisés et mis à l'abri de tout
dommage par la dite Société, pour les
actes, contrats et choses faites en exécu-
tion de leurs devoirs comme Directeurs,
ou en conformité des Règlements; et ils

ne sont point solidairement responsables
ou comptables des malversations d'aucun
d'entre eux.

TITRE IV.

ASSEMBLÉE DES ACTIONNAIRES.

Art. 28.—Il y a chaque année une
assemblée générale des actionnaires de
la Société, dans la cité de Montréal, à tel

jour, à telle heure, et à tel lieu que dé-
terminent les Directeurs, en en donnant
quinze joui's d'avis dans le journal de la

Société.

Art. 29.—A rassemblée annuelle sus-
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dite a lien Télection de trois nouveaux
Directeurs pour remplacer ceux qui sor-

tent de charge, comme il a été réglé plus

haut ; le Bureau des Directeurs y fait

rapport des opérations de l'année écoulée,

et il lui est loisible de soumettre aux
délibérations de l'assemblée les mesures
graves dont il n'ose prendre sur lui-même
toute la responsabilité.

Art. 30.—Il est loisible aux Directeurs

de convoquer, dans le cours de l'année,

des assemblées générales spéciales^ en en
donnant au moins quinze jours d'avis

aux actionnaires dans le journal de la

Société ; et l'assemblée ne peut s'occuper

que de l'objet spécifié dans tel avis de

convocation. Sur réquisition signée x)ar

quinze actionnaires, dont au moins dix

ecclésiastiques, adressée au Président du
Bureau des Directeurs, celui-ci est tenu

de convoquer une assemblée spéciale des

actionnaire ' 3n la manière ordinaire.

Art. 31.—Il faut une assemblée géné-

rale et spéciale des actionnaires pour
changer, modifier, ou rescinder les Rè-
glements de la Société en tout ou en
partie, ou pour en faire de nouveaux.

Art. 32.—Tout projet d'amendement
aux Règlements de la Société doit être

formulé d'avance et passé au Bureau des

Directeurs au moins un mois avant la

naires où le projet susdit doit être soumis

1

.^

1
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aux délibérations des membres, et soumis

aux actionnaires en môme temps et de la

môme manière que Tavis de la convoca-

tion.
. .

Art. 33.—Tous les actionnaires pré-

sents personnellement ou représentés par

procureurs aux dites assemblées géné-

rales tant annuelles que spéciales, ont

voix délibérative ; mais chaque action-

naire n'a droit qu'à un vote, quel que

soit le nombre de ses actions. Le quorum

de l'assemblée générale est de trente

membres, dont vingt ecclésiastiques.

Art. 34.—Nul ne peut être Procureur

s'il n'est actionnaire de la Société.

Art. 35.— Toute question régulière-

ment soumise aux délibérations d'une

assemblée générale se décide à la simple

majorité des voix, et dans le cas d'égal

partage des votes, le Président a voix

prépondérante, eu sus de son vote d'ac-

tionnaire.

TITRE V.

AUDITION DES COMPTES.

Art. 36. — L'assemblée générale des

actionnaires nomme chaque année, en

môme temps aue les nouv? lux Directeurs,

deux auditeurs chargés de l'examen des

livres, et de faire rapport l'année suivante

sur la tenue et l'exactitude des comptes

de la Société pendant l'exercice de l'année

écoulée.





SOCIÉTÉ DU JOURNAL

LE NOUVEAU MONDE
A responsabilité limitée.

ACTE D'INCORPORATION DE LA SOCIÉTÉ DU JOURNAL
" LE NOUVEAU MONDE."

Province de Québec, ) Nous, Norbert La-
Savoir : f vallée, Ptre^ Ghar-

les-François-Gallixte Morrison,Ptre^ Pierre
Beaubien, Grégoire Ghabot, Ptre Alfred
LaRocque, Godefroy Lamarche, Ptre^ Jo-
seph Royal, Joseph-Moïse Valois, Gharles
Thibault, certifions par les présentes que
nous désirons former une compagnie ou
association conformément aux disposi-

tions d'un acte intitulé : Acte pour auto
riser la formation de compagnies ou asso-

ciations coopératives pour Texercice en
commun de tout commerce ou négoce^'' passé
le dix-huitième jour de septembre mil
huit cent soixante-cinq.

Le nom collectif de la compagnie sera
celui de " Société du journal Le Nouveau
Monde, à responsabilité limitée :" et les

objets pour lesquels la Gompagnie est

formée sont de fonder un établissement
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d Imprimerie et de publier un journal, res-
ponsabilité limitée.

Le nombre des actions est illimité, et
le capital devra consister en actions de
cent piastres chacune, ou en tel autre
montant qui sera de temps à autre fixé
par les règlements de la société.
Le nombre des syndics qui administre-

ront les affaires de la Compagnie sera de
six, et les noms de ces syndics pour la
première année sont : MM. Norbert La-
vallée, Ptre, François Morrison, Ptr^, Isi-

dore Gravel, Ptre^ Godefroy Lamarche,
P^i-e, Pierre Beaubien, écr., médecin, et
Edmund Barnard, écr., avocat, et le nom
de la localité où les opérations de la dite
Compagnie seront poursuivies, est la cité
de Montréal.

Montréal, le 17 juillet mil huit cent
soixante-sept, et avons signé.

Norbert Lavallée, Ptre, Charles-Fran-
çois - Callixte Morrison, Ptre, Grégoire
Chabot, Ptre, Pierre Beaubien, Godefroy
Lamarche, Ptre, Alfred LaRocque, Joseph
Royal, Joseph -Moïse Valois, Charles
Thibault.

'

' Le dix-septième jour du mois de juillet
de Tannée mil huit cent soixante-sept,
sont personnellement comparus devant
moi, MM. Norbert Lavallée, Ptre^ Charles-
François-Cailixte Morrison, pne^ Pierre
Beaubien, écr., médecin, Grégoire Gha-

4

ï
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bot, Pi'^ Alfred LaRocque,écr., Godefroy

Lamarche, P^'^, Joseph Royal, écr., avo-

cat, Joseph-Moïse Valois, libraire, Charles

Thibault, que je sais être les individus

désignés dans le certificat précédent, et

ils ont chacun signé pardevant moi le dit

certificat et déclaré qu'ils l'ont signé pour

les fins y mentionnées.

M. CONTENT,
Notaire Public.

I certifv that a dupUcate of the Ibrogoiiig Acte

de Société was entered and registered in the Re-

gistry Office, for the Registration Division of

Montréal, in Register Department, vol. 2, p. 193,

Et one o'clock in the afternoon of the nineteenth

day of July, one thousand eight hundred and

sixty-seven, under the number three thousand

four hundred and one.

G. H. RYLAND,
Registrar.

PROVINCE DE QUÉBEC.

Bureau du Secrétaire,

17 Août 1867.

Le soussigné certifie que le présent Acte de

Société a été déposé dans le Bureau du Secrétaire

de la Province de Québec, avec un certificat

d'Enregistrement dans le Bureau du Registrateur

pour la Division d'Enregistrement.de Montréal.

P. J. O. CHAUVEAU,
Secrétaire^ Province de Québec.
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RÉaLKMENTH df. la H(Kifcrfc tkj.h cir'KXi«fes

PAR LK GOUVEIIXF.MKNT POUR SON INCORVO-

A tiiH' assrmbh't' dt s artiniiiKiirrs tir

\i\ Cn\\i\u\*r^n'u' <lii Jniini.il l.r Sutirran

}ht}((lr, Icmir A riùrclir (•,'illi«>li(jiir

roiuaiiio do la die de Montréal, Canada,

le dix-septième jour de juillet mil huit

cent soixante-sept, sous la i)résidence du

Rév. Messire Norbert Lavallée, et le Rév.

Messire Godefroy Lamarche agissant

comme Secrétaire, les soussignés, signa-

taires de l'Acte de Société de la susdite

Compagnie, ont fait et arrêté les Règle-

ments suivants, savoir :

CONSTITUTION ET RÉCiLEMENTS

DE LA SOCIÉTÉ DU

JOURNAL " LE NOUVEAU MONDE."

Art. L—La Société porte le nom de
'' Société dn Journal le Nouveau Monde,

h responsabilité limitée."

Art. 2.—Le bnt de la Société est de

fonder un établissement dHmprimerie et

de publier un journal dans la cité de

Montréal.

Art. 3.~Le capital social se compose

d'actions de cent piastres chacune, et le

r

*j .^

t

»
1

f



19

noiuliiv dos actions «^st illimité ; la res-

jKHisahilitô (l(»s actioiiiiairos est limitée

au montant do \o\\v soiisrription.

AiiT. \.—Los biens, attaires et intérêts

(le la Société sont administrés et <^érés

par un Bureau de six Syndics ou Direc-

teurs nommés par la Société, et dont nu
est choisi par eux comme Président et

un autre comme Vice-Président du Bu-
reau.

Art. 5.—Il y a, au moins tous les mois,

une assemblée du Bureau des Directeurs,

et quatre d'entr'eux forment un quorum
])Our transiger et régir les affaires de la

Société, et dans le cas d'égale division

des votes, le Président, le Vice-Président
ou le Directeur-Président a voix prépon-
dérante en outre de son vote comme
Directeur.

Art. g.—Tout nombre de Directeurs
constituant la majorité du Bureau ont
plein pouvoir :

Premièrement — De demander aucun
versement de pas plus de vingt par cent
des parts prises par chacun des action-

naires de la So( ieté, aux temps et sai-

sons (ju'ils jugent convenables, apr^s avis

donné aux intéressés au moins un mois
d'avance ; et rien n'empêche le Bureau
des Directeurs de procéder contre tout

arii(>iinairo faisant, défaut d<'vant luie

d<> jîisîir!' «[ni en |>enl (-(innaître.(•/"kl 1 1'

poui' Toblluei' d"a('([uitter ses ViM'sements

arriérés :
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Secondement—De nommer un Gérant-
Trésorior, un ou plusieurs Rédacteurs
du journal de la Société, un Secrétaire

ou aucun d'eux, avec tels appoint nuents,

aussi bien que tels autres olïiciers néces-

saires qu'il est par eux ju^é raisonnable
et utile, et de prendre des cautionne-
ments pour la due exécution de leurs

devoirs respectifs, suivant (ju'ils le jugent
c\ propos.

Art. 7.—Tous les chèques, polices ou
autres instruments faits ou contractés

par le Bureau des Directeurs de la So-

ciété, sont signés par le Directeur-Prési-

dent, et contresignés par le Secrétaire, et

étant ainsi signés et contresignés, ils sont
censés valides et obligatoires, suivant
leur sens et leur teneur.

Art. 8.—Aux Directeurs appartiennent
la régie, l'administration et la gouverne
de la Société dans ses fuis particulières

et générales, de ses biens mobiliers et

immobiliers, amélioration et réglemen-
tation durant l'année, ainsi que L*^ nomi-
nation, la direction et la destituHoi? d<'S

officiers, employés et serviteur» ae la

Société.

Art. 9.—S'il survient en aucun temps
une vpcance dans le Bureau des Direc-

teur- . ';^ar décès, résignation ou autre-

meiii, î.elle vacance est remplie pour le

reste de l'annce durant laquelle elle a

lieu, par un actionnaire choisi à la majo-
rité des Directeurs restés en office.

1

é.

v,>

;i

..^^
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Art. 10.—A rassemblée générale an-
nuellement convoquée, les trois Direc-
teurs qui sont les premiers inscrits sur
la liste des Directeurs en office, sont
réputés a.oir perdu leurs sièges, et les

actionnaires présents ou représentés h la

dite assemblée, élisent, à la majorité des
votes et au scrutin, trois nouveaux Direc-
teurs dont les noms sont placés au bas
de la liste des Directeurs.

Art. 11.—Les parts ou actions de la

Société ne sont point transférables, et

tout membre voulant se retirer de la

Société ne peut le faire qu'après s'être

acquitté de toute dette envers .elle pour
arrérages de versements, et avoir donné
avis de sa retraite au Bureau des Direc-
teurs au moins un mois d'avance.

Art. 12.—Tout exécuteur ou adminis-
trateur d'un membre de la Société pos-

sède les mêmes droits de réclamations
que ce dernier, sauf pourtant le droit de
vote qu'il ne peut exercer dans les assem-
blées d'actionnaires qu'après avoir été

personnellement agréé par le Bureau des
Directeurs.

Art. 13.—Les profits de la Société sont
ou répartis par dividendes annuels sur
tous les actionnaires qui ne sont point
endettés envers la Société pour arrérages
de versements, ou employés à l'amélio-
ration du journal de la Société et de
l'établissement d'imprimerie à Montréal,
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le tout cui jugement éclairé et l)oa gré

(le la Société.

Art. 1 i.—Uue lois Tan, (^t à l'assem-

blée générale des actionnaires, les Di-

recteurs rendent un compta» détaillé et

correct de l'état des allaires, profits, cré-

dits et pertes de la Société, et ces comptes

sont entrés dans les livres et sont, sur

demande, accessibles à l'examen de tout

actionnaire, au moins un mois avant

l'assemblée générale annuelle.

Art. 15.—Il y a, chaque année, une
assemblée générale de tons les action-

naires aux jour et heure que déterminent

les Directeurs et dont ils donnent quinze

jours d'avis dans le journal de la Société :

à cette assemblée de même qu'à toute

autre, nul n'est procureur s'il n'est action-

naire ayant droit de vote.

Art. K).—Il est loisible anx Directeurs

de convoquer, dans le cours de l'année,

des assemblées générales spéciales, pour-

vu qu'ils en donnent avis aux action-

naires connue pour l'assemblée annuelle.

Art. 17.— L'assemblée générale des

i ctionnaires nomme chaque année, en

mémo tiMiips que les nouveaux Direc-

teurs, deux Auditeurs de comptes char

gés de l'examen des livres de la Société,

el de f;iire rapport l'nnnée suivante sur la

leiine el 'l'exactil nde des comptes de la

Société pendant riWin'ciet' do raunée

éconléi^.

i
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Norbert LavnUée, ?<'', Charles-Fraii-

rois-Gallixte Morrison, P^'e, Grégoire Gha-
\h)\. P"'^. Pienv l^<'<iiil>irn. AlIVcd \a{-

Th M-«i :!('.( HMlrlVoy LMliiarrlK», I
*"•'. ,los«>pll-

M^ï^»' X'alois. (4lwn'i<'> 'riiilt;nilt. .h>s<»pli

Uo\al.

i

PROVINCE DE QUEBEC.

' Buheat: du Skcrétaiuk,

i? Août 1867.

Lfî soussifj^nô corlilic <[uo la Constitution et les

n»^glomonts de la Société du joiu'nal le Nouveau
Monde, dos autres parts, ont été déposés en double

dans ce Bureau, et que la dite Constitution et les

dits Règlements ayant été trouvés conformes à la

loi et au Statut Provincial, 29 Victoria, chap. 22,

son Excellence le Lieutenant-Gouverneur de la

Province do Québec y a donné son ap})robation.

P. J. O. CHAUVEAU,
Secrétaire, Province de Québec.




